
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU/LA MOTTE 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du MERCREDI 20 novembre 2013 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Mathieu-La Motte tenue à l’école Saint-Mathieu, le vingt 
novembre de l’an deux mille treize à dix-neuf heures trente. 
 
 

 
Mmes Noémi Charest, parent 

Christine Leclerc, parent  
Martine Lemire, éducatrice au service de garde 
Mélodie Pépin, enseignante 
Marie-Claude Simard, enseignante 
Élisa Tanguay, parent 

   
M.  Yohann Labrecque, parent 

 
Aussi présente : 
Mme  Andrée Roy, directrice 
  Lucie Crépeault, représentante de la communauté 
  
M.  Gilles Gagnon 

 
 
 
Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par madame 
Élisa Tanguay. 
 
Il est 19 h 7. 
 
 
 
Madame Tanguay fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
CE-636-13 IL EST RÉSOLU, 
 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit et est adopté 
avec tel que présenté. 

 
ADOPTÉE. 
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CE-637-13 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE le procès-verbal du 9 octobre 2013 soit adopté tel 
qu’il a été rédigé. 

 
  ADOPTÉE. 

 
 

 Épouvantail 
Les familles gagnantes du concours d’épouvantail sont : 
Familles de Léo Chénier et Emrick Labelle pour l’école Saint-Mathie 
Famille de Jorane Gagnon pour l’école Tétreault 
 
 
Noël 
Il serait intéressant d’avoir un beau sapin décoré de lumières en 
avant de l’école. Malheureusement, il n’y a pas de prise extérieure. 
 
 
Eska 
Nous avons reçu l’équipe Eska (vélo) qui nous a remis un chèque de 
3 825 $ pour développer de saines habitudes de vie. Il y a déjà 
2 000 $ dépensés pour l’achat de raquettes. 
 
OPP 
Une lettre a été envoyée aux parents, nous avons reçu peu de 
réponses pour le moment. 
 
 
 
Aucune 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Andrée Roy distribue un document qui dresse un portrait des 
deux écoles. Elle en fait la lecture. 
 
 
 
 
Mme Andrée Roy présente le plan de lutte pour combattre et prévenir 
la violence et l’intimidation à l’école en version abrégée. Nous 
donnons notre opinion. Les membres trouvent que les informations 
sont clairement présentées. Le plus gros format est choisi. 
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Mme Andrée Roy remet une feuille décrivant les activités prévues 
pour le mois de décembre.  
 
Mme Roy demande si nous sommes d’accord que les élèves de 
Saint-Mathieu assistent à la pièce de théâtre des élèves de La Motte. 
Les membres approuvent les activités. 
 
 
Correspondance :  
Mme Élisa Tanguay nous informe de la publicité d’Expo Sciences. 
 
 
 
La prochaine réunion aura lieu au mois de décembre. 
 
 
 
 
 
Critères d’inscription 2014-2015 
Les parents recevront dans le publi-sac un document concernant les 
critères d’inscription. Mme Roy nous résume les procédures 
d’inscription. 
 
Location des locaux 
La Municipalité n’a plus besoin de nos locaux. Une discussion est 
entamée sur le prêt des locaux de l’école. 
 
Aide aux devoirs 
Nous sommes à la recherche d’une ressource. À l’école Saint-
Mathieu, nous avons trouvé une personne pour le mercredi midi et le 
mercredi à la fin de la journée. Les élèves seront ciblés. À La Motte, il 
y a aussi un horaire qui a été établi les midis. 
 
Atelier de parents 
Les parents expriment leur malaise par rapport aux ateliers; 
sentiment de culpabilité parce que nous ne pouvons pas toujours y 
participer. 
 
Eau non potable 
Nous discutons de ce point chaud. 
 
Projet biblio 
Mme Johanne Charest est avancée dans son projet. 
 
Caisse populaire 
Mme Lucie Crépeault nous parle de la fermeture de la Caisse 
populaire. 
 
 

Activités à venir 

AFFAIRES 

NOUVELLES 
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CORRESPONDANCE 
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DE PARENTS 



 

 

CE-638-13 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
Il est 20 h 48. 
 
 
 
 
 
____________________________  __________________________ 

      
 Président     secrétaire 
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